QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

6e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 4 mai 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h03 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-05-082

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 6 avril 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Demande de Mme Hélène Gagnon

5. Demande de M. Jacques Rocheleau

6. Entente de services professionnels – Transformation et adaptation de l’église

7. Inauguration du véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons

8. Demande de Vélo Québec Événements

9. Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale

10. Plan d’intervention – Déglaçage des lignes de transport d’électricité

11. Ajout à la liste des employés municipaux occasionnels

12. Démission de M. Gaétan Prévost

13. Démission de M. Gaston Fleury

14. Démission de M. Jean-Claude Blais

15. Location du téléavertisseur de M. Sylvain Fleury
16. M. Donald Nicole – Véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons

17. Avis de motion – Projet de règlement décrétant un emprunt pour la transformation et l’adaptation de l’église Saint-Gabriel située au 515, rue du Piedmont

18. Révision et règlements d’urbanisme – Services professionnels
19. 2e versement à la campagne de financement – Projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel
20. Période de question

21. Varia

21.A.
Belvédère

21.B.
Travaux de voirie

22. Fermeture de la séance

2009-05-083

2.
Procès-verbal du 6 avril 2009
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 avril 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 38,885.14$ du mois d’avril ainsi que celle de 116,393.25$ du mois de mai 2009.

2009-05-084

4.
Demande de Mme Hélène Gagnon
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 29, rue Saint-Gabriel située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;

Il est proposé par M. Raynald Pelletier
        et résolu unanimement
De procéder au remboursement à 50% des taxes foncières pour la troisième et dernière année de la nouvelle construction sise au 29, rue Saint-Gabriel au montant total de 700.11$ auprès de Madame Hélène Gagnon.
2009-05-085

5.
Demande de M. Jacques Rocheleau
 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 18, rue L’Heureux située dans la zone 13-M est couverte par le programme de revitalisation ;
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 188.33$ auprès de Monsieur Jacques Rocheleau.
2009-05-086

6.
Entente de services professionnels – Transformation et adaptation de l’église
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

D’accepter la proposition d’honoraires professionnels de GD Gilles Duchesneau architecte, relativement à l’aménagement d'un volet communautaire à l'intérieur de l'église St-Gabriel de La Durantaye, au coût de 66,615.00$ plus les taxes applicables, dans la cadre du projet de transformation et d’adaptation de l’église.
De mandater Madame Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer l’entente de services professionnels.
Qu’il y est appropriation des fonds dans le compte portant le numéro de folio 81760.

2009-05-087

7.
Inauguration du véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement





De procéder à l’inauguration et la bénédiction du véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons de la Paroisse de La Durantaye, vendredi, le 22 mai 2009 à 17h00, se déroulant sur la formule d’un «5 à 7».
2009-05-088

8.
Demande de Vélo Québec Événements
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement SEQ CHAPTER \h \r 1
Que le Conseil autorise Vélo Québec Événements à utiliser gratuitement, dimanche, le 30 août prochain de 8h00 à 16h00, le site de la salle paroissiale, sis au 513, rue du Piedmont, pour l’aménager en halte-dîner dans le cadre de la randonnée cyclotouristique de deux jours «Le Vélotour SP» organisée en partenariat avec la Société canadienne de Sclérose en plaques.

Que le Conseil autorise également les participants à emprunter les routes de la Municipalité de La Durantaye, telles qu’indiquées dans le parcours de Vélotour SP.

2009-05-089

9.
Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale
 SEQ CHAPTER \h \r 1Attendu que la Semaine nationale de la santé mentale se déroulera du 4 au 10 mai 2009 à travers tout le Canada ;





Attendu que l'Association canadienne pour la santé mentale de Chaudière-Appalaches parraine les activités de La Semaine nationale de la santé mentale dans la région de Chaudière-Appalaches ;





Attendu que la campagne Être bien dans sa tête ça regarde tout le monde valorise que c’est ensemble, individuellement et collectivement que nous pouvons agir en vue de mettre en place les conditions nécessaires à une bonne santé mentale ;




Attendu que le sentiment d’identité, élément important de l’estime de soi, sera le sujet développé sous le slogan On gagne à se Reconnaître en invitant chaque citoyen à reconnaître réalistement ses forces, capacités, et difficultés et l’encouragera à obtenir la reconnaissance de ces caractéristiques par son entourage ;





Attendu qu’ une bonne estime de soi est un facteur de robustesse en matière de santé mentale ;





Par conséquence, je, Andrée C. D. Lamontagne, mairesse de la Paroisse de La Durantaye, proclame par la présente la semaine du 4 au 10 mai 2009 La Semaine nationale de la santé mentale dans la municipalité de La Durantaye et invite tous ses citoyens et citoyennes à réagir, peu importe le milieu, leur rôle, leur statut, et à développer un plus grand sentiment d’identité pour favoriser une meilleur estime de soi et ainsi une meilleure santé mentale.

2009-05-090

10.
Plan d’intervention – Déglaçage des lignes de transport d’électricité
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

D’adopter le plan d’intervention de déglaçage des lignes de transport d’électricité Lévis-Rivière-du-Loup tel qu’il a été déposé au Conseil.
2009-05-091

11.
Ajout à la liste des employés municipaux occasionnels
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

D’ajouter Monsieur Patrick Gagné à la liste des employés municipaux occasionnels.
2009-05-092

12.
Démission de M. Gaétan Prévost
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

D’accepter la démission de Monsieur Gaétan Prévost et d’enlever son nom de la liste des employés municipaux occasionnels.

2009-05-093

13.
Démission de M. Gaston Fleury
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

D’accepter la démission de Monsieur Gaston Fleury et d’enlever son nom de la liste des employés municipaux occasionnels.

2009-05-094

14.
Démission de M. Jean-Claude Blais
Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement

D’accepter la démission de Monsieur Jean-Claude Blais et d’enlever son nom de la liste des employés municipaux occasionnels.

2009-05-095

15.
Location du téléavertisseur de M. Sylvain Fleury
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De demander à la Municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse la possibilité de défrayer annuellement la moitié des coûts de location du téléavertisseur de Monsieur Sylvain Fleury, pompier volontaire de la Paroisse de La Durantaye et de la Municipalité de Saint-Charles de-Bellechasse, ayant présentement comme seul téléavertisseur celui de La Durantaye pour occuper les deux services de sécurité d’incendies.

Que, pour l’année 2009, les coûts de location seraient facturés à compter du mois de février.
2009-05-096

16.
M. Donald Nicole – Véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De débourser à Monsieur Donald Nicole un montant total de 3,000.00$ suite à son implication et à la confection du véhicule d’incendie neuf avec pompe et citerne 2500 gallons de la municipalité de La Durantaye.



17.
Avis de motion – Projet de règlement décrétant un emprunt pour la transformation et l’adaptation de l’église Saint-Gabriel située au 515, rue du Piedmont
Monsieur Yvon Dumont, conseiller, donne avis de motion, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement décrétant un emprunt pour la transformation et l’adaptation de l’église   Saint-Gabriel située au 515, rue du Piedmont.
2009-05-097

18.
Révision et règlements d’urbanisme – Services professionnels
ATTENDU que la M.R.C. de Bellechasse a adopté son schéma d’aménagement révisé en 2000 ;
ATTENDU que l’ensemble des municipalités de la M.R.C. ont modifié leurs règlements d’urbanisme pour les rendre conformes au schéma d’aménagement revisé ;
ATTENDU que la M.R.C. n’a pas de prévision à court terme d’entreprendre une troisième révision de son schéma d’aménagement ;
ATTENDU que la majorité des municipalités constatent, à l’usage, que des modifications de "forme" de certaines articles des règlements d’urbanisme pourraient être apportées afin d’en faciliter l’application ;

ATTENDU que nos règlements d’urbanisme font partie des règlements uniformisés préparés par la M.R.C. ;
ATTENDU l’offre de service présentée par Apur, urbanistes conseils, à la municipalité de Beaumont ;
ATTENDU qu’après analyse, les directeurs généraux des municipalités concernées de la M.R.C., jugent l’offre intéressante pour l’ensemble des municipalités ;
ATTENDU que les coûts de cette révision pourraient être répartis entre les municipalités concernées ;
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement






1°
Que la Paroisse de La Durantaye participe au projet de révision des règlements d’urbanisme des municipalités touchées par les règlements uniformisés de la M.R.C.






2°
Que la municipalité confie à la M.R.C. la gestion de ce contrat de révision à être octroyé à la firme Apur, urbanistes conseils.






3°
Que la municipalité accepte de défrayer 1/18 du coût du contrat estimé à 9,700 $, avant taxes.

2009-05-098

19.
2e versement à la campagne de financement – Projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel
Considérant que l’adoption de la résolution numéro 2008-01-014, engage la Paroisse à verser une somme de 50,000$ sur une période de cinq ans pour la campagne de financement du projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel ; 

Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

De procéder au paiement du deuxième versement du montant de 10,000$ au projet de transformation et d’adaptation de l’église St-Gabriel.
20.
Période de question

21. VARIA

2009-05-099

21.A.
belvédère
Il est proposé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

D’annuler l’adoption de la résolution numéro 2008-09-186 de la séance ordinaire du 2 septembre 2008.
D’enlever le belvédère de l’étang et d’installer une clôture.

2009-05-100

21.A.
travaux de voirie
Il est proposé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement

De faire une transition du ponceau de la rue Breton.

De changer le ponceau du chemin d’Azur.

2009-05-101

22.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h07.
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
2








